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A 
Engagement n o 18 (demandé par ROEÉ) 
 

Produire l’étude d’audits énergétiques externe qui a été réalisée pour le programme 
d’isolation des entretoits aux Îles-de-la-Madeleine. 

 
 

Réponse à l'engagement n o 18 : 
 

L’étude d’audit énergétique externe a été réalisée, entre autres, pour le programme 1 

d’isolation des entretoits, et ciblait le réseau de Schefferville. Un extrait de l’étude est 2 

présenté à l’annexe A. Dans cette étude, la firme Legault-Dubois proposait que les 3 

maisons construites après l’an 2000 soient exclues d’un programme d’isolation des 4 

entretoits, le gain unitaire étant trop faible pour que la mesure soit rentable pour le 5 

Distributeur1.  6 

En prévision du déploiement de ce programme aux Îles-de-la-Madeleine, le 7 

Distributeur a procédé à une quarantaine d’inspections d’entretoits de résidences 8 

situées dans ce réseau2. Ces inspections ont permis au Distributeur d’en arriver aux 9 

mêmes conclusions que la firme quant à la rentabilité de la mesure pour les maisons 10 

construites après l’an 2000.  11 

Les exigences en matière de normes d’isolation ont été rehaussées en 2012 afin de 12 

refléter la pratique courante. Selon les consultants œuvrant à l’occasion pour le 13 

Distributeur, notamment pour l’évaluation du PTÉ en efficacité énergétique et les audits 14 

énergétiques, les normes de bâtiments sont généralement adoptées lorsqu’il y a 15 

consensus entre les autorités réglementaires et l’industrie, c’est-à-dire qu’elles reflètent 16 

la pratique courante ou s’approchent de celle-ci. Si l’écart entre la pratique courante 17 

(celle qui a cours dans le marché à un moment donné) et une nouvelle norme était trop 18 

grand, le marché l’adopterait difficilement, ou en retarderait l’adoption.  19 

Les comités œuvrant à l’élaboration des normes regroupent généralement des 20 

représentants d’entités gouvernementales en matière de normes, des experts de 21 

divers horizons (représentants de centres de recherche, de firmes spécialisées, de 22 

distributeurs d’énergie) et des représentants de l’industrie (par exemple, fabricants et 23 

associations sectorielles). Ceci explique pourquoi l’entrée en vigueur de normes n’a 24 

généralement pas un impact important et soudain. 25 

                                                
1 Plan d’intervention relatif à l’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments de la région de Schefferville, 

section 2.1. 
2 Dossier R-3933-2015, pièce HQD-10, document 1 (B-0042), page 22, lignes 17 à 19. 
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A 

ANNEXE A : 

 

PLAN D ’INTERVENTION RELATIF À L ’AMÉLIORATION  

DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS  

DE LA RÉGION DE SCHEFFERVILLE  














	Page vierge

